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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Ordre du jour provisoire

1. Election du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Questions relatives à l’enseignement de la comptabilité et au
renforcement de ce métier :

a) Etude comparative des programmes de formation de comptables et de
commissaires aux comptes en Afrique, en Asie, en Europe, en Amérique
latine et en Amérique du Nord, y compris les programmes de formation
préalable et de formation continue proposés par les établissements
publics et privés et les programmes d’examens et
d’expertise-comptable;

b) Examen des programmes de formation en Afrique et en Europe centrale
et orientale;

c) Rapports des organisations internationales et régionales;

d) Relation entre le statut des commissaires aux comptes et leur niveau
d’étude (par rapport à d’autres professions).

4. Ordre du jour provisoire de la douzième session du Groupe.

5. Adoption du rapport du Groupe sur les travaux de sa onzième session.
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Annotations

1. Election du bureau

Les travaux du Groupe de travail intergouvernemental d’experts des normes
internationales de comptabilité et de publication sont régis mutatis mutandis ,
par le règlement intérieur du Conseil économique et social. L’article 18 de
ce règlement disposant que le bureau se compose de cinq membres, le Groupe
voudra sans doute élire un président, trois vice-présidents et un rapporteur.
Aux termes de l’article 19, le président et les vice-présidents restent en
fonctions jusqu’à l’élection de leurs successeurs et sont rééligibles.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation

L’ordre du jour provisoire et la documentation de la onzième session du
Groupe ont été approuvés par la Commission des sociétés transnationales à sa
dix-huitième session.

Conformément à l’article 13 du règlement intérieur du Conseil économique
et social, le Groupe arrêtera l’ordre du jour de la session en se fondant sur
l’ordre du jour provisoire. Il décidera aussi de l’organisation de ses
travaux.

3. Questions relatives à l’enseignement de la comptabilité et au
renforcement de ce métier :

a) Etude comparative des programmes de formation de comptables et de
commissaires aux comptes en Afrique, en Asie, en Europe, en Amérique
latine et en amérique du Nord, y compris les programmes de formation
préalable et de formation continue proposés par les établissements
publics et privés et les programmes d’examen et
d’expertise-comptable

Documentation

Rapport du Secrétaire général : l’enseignement et la formation dans les
domaines de la comptabilité et de la vérification des comptes : bilan de
la situation mondiale (E/C.10/AC.3/1993/2); les responsabilités de la
profession comptable et l’orientation de l’enseignement dans les domaines
de la comptabilité et de la vérification des comptes
(E/C.10/AC.3/1993/3); analyse régionale de l’enseignement et de la
formation dans les domaines de la comptabilité et de la vérification des
comptes en Afrique (E/C.10/AC.3/1993/4); analyse régionale de
l’enseignement et de la formation dans les domaines de la comptabilité et
de la vérification des comptes en Asie et en Amérique latine
(E/C.10/AC.3/1993/5); analyse régionale de l’enseignement et de la
formation dans les domaines de la comptabilité et de la vérification des
comptes en Europe et en Amérique du Nord (E/C.10/AC.3/1993/6)

b) Examen des programmes de formation en Afrique et en Europe centrale
et orientale
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Documentation

Rapports du Secrétaire général : analyses régionales de l’enseignement et
de la formation dans les domaines de la comptabilité et de la
vérification des comptes en Afrique (E/C.10/AC.3/1993/4) et en Europe
centrale et orientale (E/C.10/AC.3/1993/6)

c) Rapports des organisations internationales et régionales

Documentation

Rapports du Secrétaire général : point de vue de la profession sur
l’enseignement et la formation dans les domaines de la comptabilité et de
la vérification des comptes : Fédération internationale d’experts
comptables (E/C.10/AC.3/1993/7); point de vue de la profession sur
l’enseignement et la formation dans les domaines de la comptabilité et de
la vérification des comptes : Fédération des experts-comptables européens
(E/C.10/AC.3/1993/8); point de vue de la profession sur l’enseignement et
la formation dans les domaines de la comptabilité et de la vérification
des comptes : Institut européen de recherches et d’études supérieures en
management (E/C.10/AC.3/1993/9)

d) Relation entre le statut des commissaires aux comptes et leur niveau
d’étude (par rapport à d’autres professions)

Documentation

Rapport du Secrétaire général : l’enseignement et la formation dans les
domaines de la comptabilité et de la vérification des comptes : bilan de
la situation mondiale (E/C.10/AC.3/1993/2)

4. Ordre du jour provisoire de la douzième session du Groupe

L’ordre du jour provisoire de la douzième session du Groupe a été
approuvé par la Commission des sociétés transnationales à sa dix-huitième
session.

5. Adoption du rapport du Groupe sur les travaux de sa onzième session

Le Groupe fera rapport à la Commission des sociétés transnationales à sa
dix-neuvième session.
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